
DROIT DE LA CONSTRUCTION

 
Le droit de la construction est un droit complexe et vivant.  

 

De multiples acteurs participent à l'acte de construire: maître d'ouvrage, maître d’œuvre, 

architecte, bureau d'étude, contrôleur, entreprise de gros-oeuvre, de second-oeuvre, fabricant 

de produits d'équipements mais aussi banquier, assureur, notaire... 

 

Le droit de la construction se trouve également confronté à d'autres droits: droit de 

l'urbanisme, droit de la propriété, droit des assurances, droit des procédures collectives, 

procédure civile ou administrative.  

 

Le non-respect des normes techniques, environnementales, sociales sans cessent accrues, 

peuvent être sources de nombreux contentieux.  

 

Garantie décennale, garantie biennale des éléments d'équipement, garantie de parfait 

achèvement, responsabilité contractuelle de droit commun, garantie des vices cachés autant de 

notions qu'il convient de maîtriser pour aborder la matière.  

 

Le cabinet ESTUAIRE AVOCATS bénéficie d’une solide expérience en ce domaine et  assiste 

tant les particuliers que les professionnels du bâtiment dans la résolution de litige divers et 

variés en cette matière:  

 

- levée de réserves à réception,  

- problème de facturation de travaux non prévus au marché initialement,  

- abandon de chantier  

- désordres affectant le gros-oeuvre, le carrelage, le parquet,   

- infiltrations aux droits de menuiseries, en toiture,  

- erreur d'implantation, empiétement,  

- non respect des distances légales en matière de vue,  

- trouble anormal de voisinage résultant de l'édification d'une résidence d'une hauteur 

importante,  

- défaut d'isolation thermique ou acoustique,  



- non respect des règles parasismiques, 

- pollution ...  

 

 

 

 

 

Nos honoraires: 

Les honoraires de l'avocat sont libres et fixés en accord avec son client. 

Les critères de fixation de l’honoraire de votre avocat sont notamment : la difficulté de 

l’affaire, le temps consacré au dossier, la spécialisation et la notoriété de l’avocat, les frais 

qu’il expose (charges sociales personnelles :URSSAF, sécurité sociale,retraite - personnel du 

cabinet, cotisations ordinales, assurance responsabilité civile professionnelle, formations 

professionnelles, loyer et charges locatives, cotisations foncière des entreprises, taxe 

d'apprentissage) soit environ 50% du montant hors taxe du chiffre d'affaire. 

 

Les honoraires peuvent être calculés au temps passé ou forfaitairement. 

Les tarifs indiqués ci-dessous comprennent une fourchette de prix. Le prix varie en fonction 

de la complexité du dossier, des diligences à accomplir, de la durée de la procédure. Ce tarif 

ne prend pas en compte les frais de déplacement et les éventuels incidents de procédure qui 

entraînent une majoration des honoraires de 500 à 800€ HT. 

Les honoraires s’entendent hors taxes et hors frais d’huissier, droit de plaidoirie, droit de 

timbres, droits fixe et proportionnel. 

Référé et requête devant le Juge aux affaires familiales 800€ - 1.200€ 

Divorce par consentement mutuel (1 seul époux) 1.200€ - 1.700€ 

Divorce par demande acceptée 1.800€ - 2.500€ 

Divorce pour faute 2.000€ - 3.000€ 

Divorce pour rupture de la vie commune depuis plus de deux ans 1.800€ - 2.700€ 

Référé-expertise et référé-provision devant le Président du Tribunal 

de Grande Instance 
800€ - 1.500€ 

Assistance opérations d’expertise 
100€ / heure + frais de 

déplacement 

Procédure simple devant le Tribunal de Grande Instance 1.000€ - 1.500€ 

Procédure complexe devant le Tribunal de Grande Instance 1.500€ - 3.500€ 

Procédure devant le Juge de Proximité et Tribunal d’instance 800€ - 1.200€ 

Procédure devant le Tribunal correctionnel simple 800€ - 1.000€ 

Procédure devant le Tribunal correctionnel complexe 1.000€ - 1.500€ 

Procédure devant le Tribunal de Police 600€ - 800€ 

Procédure devant le juge d’instruction 250€ par audition 

  

 

• Protection Juridique: 



La plupart des compagnies d'assurances propose des garanties couvrant les dépenses 

nécessaires à la défense des intérêts de l'assuré : actes de signification et constat d'huissier, 

frais d'expertise, honoraires de l'avocat. 

Ces garanties sont souvent accessoires à un contrat d'assurance habitation mais peuvent être 

souscrites indépendamment. 

Ces garanties sont mobilisables quelque soit le choix de votre avocat. Vous restez libre de 

mandater votre propre conseil. 

De manière générale, ces garanties n'ont pas vocation à couvrir les frais lié à un litige né avant 

la souscription du contrat d'assurance ou en rapport avec une infraction intentionnelle 

commise par l'assuré. 

 

• L'aide Juridictionnelle: 

L'aide juridictionnelle vous permet, si vous avez de faibles ressources, de bénéficier d'une 

prise en charge totale ou partielle par l'État des honoraires et frais de justice (avocat, huissier, 

expert, etc.). 

L'aide juridictionnelle peut être accordée : 

• pour un procès, 

• pour un recours gracieux, 

• pour une transaction, 

• pour faire exécuter une décision de justice, 

• à un mineur auditionné par un juge, 

 

Le niveau de l'aide dépend de votre situation et du nombre de personnes à votre charge. Pour 

une personne seule ou en concubinage les seuils de ressources et taux de prise en charge 

 

Pour bénéficier de l'aide juridictionnelle, il est nécessaire de déposer auprès du bureau d'aide 

juridictionnelle un dossier complet (avis d'imposition, justificatifs de ressources et d’épargne 

des 6 derniers mois, relevé de la CAF, livret de famille). 

 

Vous pouvez télécharger un dossier à l'adresse suivante :https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R1444 
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